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SUISSE 

KURT PÄRLI Université de Bâle

ANNE MEIER Universités de Neuchâtel et Genève

I - Droit du travail

En matière de droit du travail, l’une des évolutions les plus marquantes de cette pé-
riode concerne la saisie du temps de travail. En Suisse, la durée maximum de travail 
est de 45 ou 50 heures par semaine en fonction de la branche (art. 9 de la Loi fédérale 
sur le travail dans le commerce, l’artisanat et l’industrie de 1964)1. L’employeur doit 
tenir un décompte d’heures travaillées pour chaque employé. Or, cette obligation est 
largement ignorée dans certains secteurs de l’économie, en particulier les services.

Le Secrétariat d’État à l’économie (SECO, autorité fédérale de surveillance du marché 
du travail) a publié en 2012 une enquête sur les horaires de travail flexibles en Suisse2, 
révélant qu’en 2010, 61 % des travailleurs avaient des horaires flexibles ; 17 % tra-
vaillent sans décompte ni saisie de leurs heures de présence. Or, l’abandon de l’en-
registrement du temps de travail s’accompagne manifestement d’une augmentation 
du temps de travail effectif et d’une compensation inexistante ou inadéquate de cet 
effort supplémentaire. Les travailleurs en régime flexible sans décompte des heures, 
travaillent plus que tous les groupes de comparaison, même lorsqu’ils sont malades 
(présentéisme). 

Le SECO a donc décidé de remettre au premier plan l’obligation de l’employeur 
concernant la saisie du temps de travail en accentuant les contrôles. En parallèle, 
depuis le 1er janvier 2016, il est permis, à certaines conditions, de renoncer à l’enre-
gistrement de la durée du travail ou de le simplifier 3. L’augmentation des contrôles 
dans les entreprises devrait les aider à réinstaurer le contrôle individuel du temps de 
travail. Un bilan de cet effort pourra être mené après une période d’application et de 
contrôle de trois à cinq ans. Cette réforme ne vise pas à interdire les horaires flexibles 
en tant que tels ; il s’agit de promouvoir la protection de la santé des travailleurs par 
le contrôle du temps de travail.

II - Sécurité sociale

Le 2 février 2016, la Cour européenne des droits de l’Homme (Cour EDH) a rendu un 
arrêt condamnant la Suisse dans l’affaire Di Trizio c. Suisse  4. La Grande Chambre 
n’étant pas entrée en matière sur le recours de la Suisse, l’arrêt est devenu définitif 
le 4 juillet 2016. Le cas concernait la méthode d’évaluation de l’invalidité des per-
sonnes travaillant à temps partiel avec charges familiales, dans le cadre de l’assu-
rance-invalidité fédérale (obligatoire et universelle). La méthode « mixte » appliquée 
est contraire à la Convention parce qu’elle viole le droit au respect de la vie privée et 
familiale (art. 8 CEDH combiné avec l’art. 14 CEDH, interdiction de la discrimination). 
Mme Di Trizio exerçait une activité lucrative à plein temps avant de réduire son taux 
d’occupation en raison de douleurs au dos. Après la naissance de ses jumeaux, sa 
demi-rente d’invalidité fut supprimée : l’évaluation par la méthode « mixte » (appli-

1  LTr, recueil systématique du 
droit fédéral (RS) 822.11.

2  h t t p s : / / w w w. s e c o . a d m i n .
c h / s e co / f r / h o m e / P u b l i k a t i o -
nen_Dienstleistungen/Publika-
tionen_und_Formulare/Arbeit/
Arbeitsbedingungen/Studien_und_
Berichte/flexible-arbeitszeiten-in-
der-schweiz---auswertung-einer-
repraes.html.

3  Art. 46 LTr ; art. 73, 73a et 73b de 
l’ordonnance 1 relative à la loi sur le 
travail (RS 822.111).

4  Requête n°7186/09.
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quée dans 97 % des cas à des femmes) calculait le taux d’invalidité professionnelle et 
ménagère, l’autorité retenant que, si elle n’avait pas été invalide, la requérante aurait 
de toute façon travaillé à temps partiel après la naissance des enfants.

Selon la Cour, cette méthode pouvait influencer la requérante et son mari dans leur 
répartition des tâches ménagères et avoir un impact sur l’organisation de leur vie 
familiale et professionnelle (volet « familial » de l’art. 8 CEDH). Le volet « privé » (droit 
au développement personnel et l’autonomie personnelle) était aussi touché, car la 
méthode mixte défavorise les personnes souhaitant travailler à temps partiel par rap-
port aux personnes qui travaillent à plein temps ou pas du tout ; elle restreint leur 
choix pour répartir leur vie privée entre le travail, les tâches ménagères et la prise 
en charge des enfants. Si le but de l’assurance-invalidité justifie, aux yeux de la Cour, 
cette différence de traitement, la condition de proportionnalité n’est en revanche pas 
remplie : la requérante, si elle avait travaillé à 100 % ou si elle s’était consacrée entiè-
rement aux tâches ménagères, aurait vraisemblablement obtenu une rente d’inva-
lidité partielle. De fait, pour la grande majorité des femmes souhaitant travailler à 
temps partiel à la suite de la naissance des enfants, la méthode mixte est discrimina-
toire. D’autres méthodes respectant mieux le choix des femmes de travailler à temps 
partiel à la suite de la naissance d’un enfant sont concevables, poursuivant le but du 
rapprochement entre les sexes sans mettre en danger l’objectif de l’assurance-inva-
lidité. Il n’existait donc pas de justification raisonnable de la différence de traitement 
subie par la requérante et il s’ensuivait une violation de l’art. 14 CEDH, combiné avec 
l’art. 8. L’égalité de traitement entre les travailleurs à plein temps et ceux à temps 
partiel devra désormais être assurée par les offices de l’assurance-invalidité et par 
les tribunaux suisses ; la méthode mixte devra être réformée, voire abandonnée.

Trois juges ont émis une opinion dissidente, considérant principalement que le litige 
n’aurait pas dû tomber dans le champ d’application de l’art. 8 CEDH, en raison de la 
dimension purement pécuniaire du grief, mais dans celui de l’art. 1 du Protocole n°1 
(non ratifié par la Suisse). Le « critère d’applicabilité très souple » de l’art. 8 CEDH 
suivi en l’espèce « étend le champ d’application de l’article 8 CEDH d’une manière 
considérable, qui rend en quelque sorte l’article 1er du Protocole n°1 (garantie de la 
propriété) superflu ». 

Cet arrêt présente un intérêt certain dans le contexte de l’interprétation dynamique 
par la Cour EDH : il confirme l’évolution de la jurisprudence, élargissant la protec-
tion des droits de la convention à des domaines jusqu’alors surtout concernés par 
les droits sociaux. Les art. 8, 10 et 11 CEDH en particulier, interprétés à la lumière 
d’autres conventions internationales (Charte sociale européenne, Conventions de 
l’OIT, etc.), voient leur champ d’application considérablement élargi, notamment en 
matière de droit privé du travail et de droit des assurances sociales5.

5  Voir notamment : Niemietz c. Al-
lemagne du 16 décembre 1992 (re-
quête n°13710/88), Heinisch c. Alle-
magne du 21 juillet 2011 (requête 
n° 28274/08), Eweida et autres c/ 
Royaume-Uni du 15 janvier 2013 
(requêtes n° 48420/10, 59842/10 et 
36516/10), Rubins v. Lettonie du 13 
janvier 2015 (requête n° 79040/12) 
(avec une opinion dissidente expri-
mant la crainte que la Cour EDH ne 
devienne une « cour d’appel » en 
matière de droit du travail).
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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